
LA GAZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL 844 THE, MUNICIP,\L',GAZnTTn OV.MONTRÉAL

ESCOMPTE DISCOUNT

AVIS est par les présentes donné que, MoTicE IS 1-IEhEBY CUVEN TIIA'r

Vendredi, ler Septembre Friday the ist septerabet
est le dernier jouroù is the last day on which the

VZSCOMPTZ DU 3 POUR CENT 3 P£R C£NT DISCOUNT$ . .......

sera accordé sur can be aillowed on

Ceux qui désireront s'acquitter de leur Parties desiring to avail thernselves of the

Instalment - Systetu,
ON -

pouront le faire, cependant, en en payant la moitié le ou avant
le 8 septembre et la balance le ou avant le 8 novembre, mais W ater Pates

AUCUN ESCOMPTE
can do so, however, by paying half on or before 8th -'P

ne sera accordé sur ces paiements; et dans le cas où le pre- ber, and the balance on or before gth November, but
mier versement ne seraitpas payé dans le délai spécifié, tout
le montant deviendra dù et exigible, et l'eau pourra être NO DISCOUNT

is allowable on such payments;* and in default, of thý
INTERCEPTEE within the'time specified, the whole becornes exigible

water may be
en tout temps après les dates des échéances, sans autre avis.ýý

Le paiement de la taxe pourra être effectué en envoyant par- TURNED OFF

la poste des chèques, et Res contribuables qui viendront rèec
à l'hôtel de ville éviteront des retards en apportant ayec"'édx at any time thereafter without further notice. 1 pa:rte",all"
le montant exact de leurs comptes. Payments may be made by mailing cheques, and .

corning to the City Hall will avoid ddlay by b:ýn9'
exact arnount of their bills.

FAUBOURGS

Pour la commodité de ceux qui résident loin de l'hôtel de SUBURDS. .
ville, les paiements seront reçus aux postes de police sous- For the convenience of citizens residing at a distance ýý1

mentiGnnés à partir de jeudi, -le 24 août, jusqu'à vendredi, le the City Hall, payments will be received at the 1111
ier septembre, inclusivement: tioned Stations, frorn Thursday, the 24th August, tO

the ist September, inclusive:
POSTES DE POLICE POLICE STATIONS.

Rue Sainte-Catherine, NO 272, quartier Hochelaga. St Catherine street, No. 272, Hochelaga Ward
Au coin des rues Ontario et Beaudry. Corner Ontario and Beaudry streets.
Au coin des rues Rachel et Amherst. Corner Rachel and Amherst atreets.
Rue Saint-Laurent, No 1172. St. Lawrence atreet, No. ri72.
Au coin des rues Sàinte-Catherine et Guy, Corner St. Catherine and Guy streets.
Au coin des rues du Grand-Tronc et Shearer. Corner Grand Trunk and Shearer RtrCetS.

Les contribuables devront apporter leurs comptes avec eux Ratepayers must bring their accotints with thern,
à ces pastes-là; autrement aucun paiement ne sera accepté. Stations, otherwise paymepts cannot be accepted-

W. ROBB,
Trésorier de la Viile.

Blj?£A'U Du TRýsoRftR Dz i.A Vine, CITY TRUS11RER'S OFFICE.
Hôm De VI=, CITY HAM,

Montréal, 24 août 1905. Mcntreal, 24 th August, 1905.

-Imprimeur de Ili 'ý'er' ater ef

CAIETTE MUNICIPALE MUNICIPAL ýA
et impremiens Généraies a .nd GeA* P. PIGEON imerai job, Pt..


